
 

 

 
 

 
 
 
 
 

Monsieur Benjamin SMITH 
Directeur Général du Groupe AF/KLM 

Madame Anne RIGAIL 
Directrice Générale AIR FRANCE  

45, rue de Paris 
95747 ROISSY CDG Cedex  

 
 
          Roissy, le 7 octobre 2022 
 
 
 
Objet : Compositions équipage LC 
 
 
 
 
Madame, Monsieur les Directeurs Généraux, 
 
Vous nous avez annoncé ce jour, lors d’une réunion de négociations sur l’Accord Collectif PNC 
que vous envisagiez d’exploiter les avions 14J COI à 11 PNC iso 12 huit mois sur douze à partir 
du 1er janvier 2023.  
Nous nous sommes exprimés fermement contre cette mesure. En effet, vous souhaitez déroger 
aux ratios à la fois en business et en W/Y ce qui va considérablement dégrader les conditions de 
travail des PNC sur cet avion qui a une très forte densité de passagers. 
 
L’intersyndicale vous demande de revoir ce ratio et de la ramener à 12 PNC à l’année. 
 
Dans l’attente de votre retour, veuillez agréer, Madame, Monsieur les Directeurs généraux, nos 
Salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’INTERSYNDICALE PNC 


